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(54) Machine  de  creusement  d'un  tunnel 

(57)  L'invention  a  pour  objet  une  machine  de  creu- 
sement  d'un  tunnel  comprenant  une  enveloppe  cylindri- 
que  (2)  à  l'avant  de  laquelle  sont  disposées  une  tête  de 
coupe  (10)  et  une  cloison  (11)  verticale  et  fixe  formant 
avant  ladite  tête  de  coupe  (10)  une  chambre  de  malaxa- 
ge  (1  2)  du  matériau  arraché  avec  un  produit  additionnel. 
La  cloison  (11)  est  munie  à  sa  partie  inférieure  d'une 

ouverture  dans  laquelle  débouche  un  transporteur  à  vis 
(7).  La  chambre  de  malaxage  (12)  comporte,  à  sa  partie 
inférieure,  des  moyens  (25)  de  détection  de  la  pression 
du  matériau  dans  ladite  chambre  de  travail  (12)  reliés  à 
des  moyens  de  commande  de  la  vitesse  de  rotation  de 
la  vis  (7b)  du  transporteur  (7)  et/ou  de  la  tête  de  coupe 
(10)  et/ou  de  la  vitesse  de  déplacement  en  translation 
de  ladite  tête  de  coupe. 

CM 
lO 
^> 
^ -  
00 
00 
o  
Û_ 
LU 

12'  7'b 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  884  452  A1 2 

Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  machine  de 
creusement  d'un  tunnel. 

On  connaît  des  machines  de  creusement  de  tunnel, 
appelées  tunneliers,  qui  comportent  une  structure  mo- 
bile  de  grandes  dimensions  comprenant  une  enveloppe 
cylindrique  à  l'avant  de  laquelle  est  disposé  un  bouclier 
ayant  une  section  sensiblement  circulaire  dont  le  dia- 
mètre  correspond  au  diamètre  du  tunnel  dont  on  réalise 
le  creusement. 

La  partie  antérieure  du  bouclier  qui  vient  en  contact 
avec  le  front  de  taille  pour  réaliser  le  découpage  de  la 
formation  traversée  par  le  tunnel,  comporte  une  tête  de 
coupe  formée  par  un  plateau  circulaire  entraîné  en  ro- 
tation  autour  d'un  axe  qui  correspond  sensiblement  à 
l'axe  longitudinal  du  tunnelier,  à  une  vitesse  déterminée 
qui  est  fonction  de  la  nature  du  terrain  à  creuser. 

Le  tunnelier  comporte  aussi  des  moyens  de  dépla- 
cement  axialement  de  la  tête  de  coupe,  un  magasin  de 
stockage  de  voussoirs,  un  dispositif  de  pose  de  ces 
voussoirs  à  l'intérieur  du  tunnel  ainsi  qu'un  système 
d'évacuation  du  matériau  résultant  de  l'abattage  du  ter- 
rain  sous  l'avance  du  tunnelier. 

Le  plateau  circulaire  formant  la  tête  de  coupe  com- 
porte  des  ouvertures  délimitées  par  des  bras  s'étendant 
radialement  et  supportant  des  outils  de  travail  destinés 
à  l'abattage  du  terrain  sous  l'avance  du  tunnelier. 

La  partie  antérieure  de  l'enveloppe  cylindrique  com- 
porte  également  une  cloison  verticale  fixe  disposée  der- 
rière  la  tête  de  coupe  et  formant  avec  celle-ci  une  cham- 
bre  de  malaxage  du  matériau  arraché  avec  un  produit 
additionnel,  comme  par  exemple  de  la  mousse,  de  l'eau 
ou  de  la  boue  relativement  fluide. 

Ce  produit  additionnel  permet  également  de  lubri- 
fier  les  outils  de  travail  ainsi  que  le  front  de  taille  ce  qui 
a  pour  effet  de  réduire  le  couple  de  la  tête  de  coupe  au 
cours  du  creusement. 

La  chambre  de  malaxage  est  munie  à  sa  partie  in- 
férieure  d'une  ouverture  dans  laquelle  débouche  un 
transporteur  à  vis  d'évacuation  des  matériaux  mélangés 
au  produit  additionnel  afin  d'aérer  la  terre  provenant  du 
front  de  taille  de  façon  à  obtenir  une  patte  compressible 
pouvant  être  facilement  évacuée  au  moyen  du  transpor- 
teur  à  vis. 

Lors  de  l'avancement  du  tunnelier,  la  chambre  de 
travail  est  remplie  en  partie  par  le  produit  additionnel  et 
également  par  le  matériau  provenant  du  front  de  taille. 

Le  volume  du  matériau  dans  la  chambre  de  malaxa- 
ge  doit  être  suffisant  pour  permettre  d'assurer  de  façon 
constante  le  recouvrement  de  l'orifice  dans  lequel  dé- 
bouche  le  transporteur  à  vis  de  façon  à  alimenter  en 
continu  ledit  transporteur  à  vis. 

En  effet,  la  diminution  de  la  hauteur  du  matériau  par 
rapport  au  point  le  plus  haut  de  l'orifice  ménagé  dans  la 
cloison  fixe,  favorise  la  communication  entre  la  chambre 
de  malaxage  et  l'extérieur  si  bien  que  ce  produit  addi- 
tionnel  est  entraîné  par  la  vis  du  transporteur  et  se  ré- 

pand  de  façon  incontrôlée  à  l'arrière  du  tunnelier  ce  qui 
peut  nuire  aux  appareillages  électriques  et  entraîne  un 
arrêt  prolongé  de  la  machine  de  creusement. 

De  plus,  il  se  produit  une  perte  de  pression  dans  la 
s  chambre  de  malaxage.  De  ce  fait,  le  produit  additionnel 

dans  cette  chambre  de  malaxage  n'est  plus  sous  pres- 
sion  et  n'assure  pas  sa  fonction  de  volume  tampon  qui 
est  nécessaire  au  bon  fonctionnement  de  la  tête  de  cou- 
pe  du  tunnelier  et  à  son  avancement  pour  procéder  au 

10  creusement  du  tunnel. 
L'invention  a  pour  but  d'éviter  ces  inconvénients. 
L'invention  a  donc  pour  objet  une  machine  de  creu- 

sement  d'un  tunnel,  du  type  comprenant  une  enveloppe 
cylindrique  à  l'avant  de  laquelle  sont  disposées,  d'une 

15  part,  une  tête  de  coupe  formée  par  un  plateau  circulaire 
entraîné  en  rotation  et  comportant  des  ouvertures  déli- 
mitées  par  des  bras  radiaux  supportant  des  outils  de  tra- 
vail  et,  d'autre  part,  une  cloison  verticale  fixe  disposée 
derrière  la  tête  de  coupe  et  formant  avec  celle-ci  une 

20  chambre  de  malaxage  du  matériau  arraché  avec  un  pro- 
duit  additionnel,  munie  à  sa  partie  inférieure  d'une 
ouverture  dans  laquelle  débouche  un  transporteur  à  vis 
d'évacuation  du  matériau  mélangé  au  produit  addition- 
nel,  caractérisée  en  ce  que  la  chambre  de  malaxage 

25  comporte,  à  sa  partie  inférieure,  des  moyens  de  détec- 
tion  de  la  pression  du  matériau  dans  ladite  chambre  de 
travail  reliés  à  des  moyens  de  commande  de  la  vitesse 
de  rotation  de  la  vis  du  transporteur  et/ou  de  la  tête  de 
coupe  et/ou  de  la  vitesse  de  déplacement  en  translation 

30  de  ladite  tête  de  coupe. 
Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 

les  moyens  de  détection  sont  formés  par  au  moins 
une  jauge  de  contrainte  placée  dans  une  enveloppe 

35  métallique  disposée  dans  la  chambre  de  malaxage 
à  proximité  de  ladite  ouverture  et  fixée  sur  la  face 
correspondante  de  la  cloison  verticale, 
les  moyens  de  détection  sont  formés  par  trois  jau- 
ges  de  contrainte  placées  chacune  dans  une  enve- 

40  loppe  métallique  disposée  dans  la  chambre  de  ma- 
laxage  à  proximité  de  ladite  ouverture  et  fixée  sur 
la  face  correspondante  de  la  cloison  verticale, 
chaque  jauge  de  contrainte  est  reliée  par  un  câble 
aux  moyens  de  commande  de  la  vitesse  de  rotation 

45  de  la  vis  du  transporteur  et/ou  de  la  tête  de  coupe 
et/ou  de  la  vitesse  de  déplacement  en  translation 
de  ladite  tête  de  coupe. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
so  tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va  suivre, 

donnée  uniquement  à  titre  d'exemple  et  faite  en  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

la  Fig.  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  axiale 
55  d'une  machine  de  creusement  conforme  à  l'inven- 

tion, 
la  Fig.  2  est  une  vue  de  face  en  élévation  de  la  tête 
de  coupe  de  la  machine  de  creusement, 
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la  Fig.  3  est  une  vue  schématique  suivant  F  de  la 
Fig.  1, 
la  Fig.  4  est  une  vue  schématique  en  coupe  d'une 
jauge  de  contrainte  des  moyens  de  détection  du  ni- 
veau  du  matériau  dans  la  chambre  de  malaxage  de 
la  machine  de  creusement. 

Sur  la  Fig.  1,  on  représenté  schématiquement  une 
machine  de  creusement  1  ,  appelée  tunnelier,  et  qui  se 
compose,  de  manière  classique,  d'une  enveloppe  2  gé- 
néralement  cylindrique  à  l'avant  de  laquelle  est  disposé 
un  bouclier  désigné  dans  son  ensemble  par  la  référence 
3. 

La  machine  de  creusement  1  comporte  également 
des  moyens  4  de  déplacement  axialement  du  bouclier 
3,  un  dispositif  5  de  pose  de  voussoirs  6  à  l'intérieur  du 
tunnel  et  un  transporteur  à  vis  désigné  dans  son  ensem- 
ble  par  la  référence  7  et  destiné  à  l'évacuation  du  ma- 
tériau  arraché  et  mélangé  à  un  produit  additionnel,  com- 
me  on  le  verra  ultérieurement. 

Les  voussoirs  6  constitués  par  des  plaques  courbes 
en  béton  préfabriqué  ou  en  fonte  sont  destinés  à  con- 
solider  la  paroi  interne  du  tunnel  creusé  par  la  machine 
de  creusement  1  . 

Les  moyens  4  de  déplacement  axialement  du  bou- 
clier  3  sont  formés  par  une  couronne  de  vérins  4a  dis- 
posé  à  la  périphérie  arrière  de  la  machine  de  creuse- 
ment  1  à  une  extrémité  opposée  au  bouclier  3. 

Pour  déplacer  ce  bouclier  3,  les  vérins  4a,  par 
exemple  hydrauliques,  viennent  en  appui  contre  la  tran- 
che  des  voussoirs  6  posés  à  l'intérieur  du  tunnel  de  fa- 
çon  à  exercer  sur  ledit  bouclier  3  la  poussée  nécessaire 
à  l'excavation  des  terrains  traversés. 

Les  variations  de  direction  du  bouclier  3  sont  obte- 
nues  par  des  écarts  de  poussée  entre  les  différents  vé- 
rins  4a  répartis  à  la  périphérie  arrière  de  la  machine  de 
creusement  1  . 

Les  vérins  4a  sont  alimentés  par  un  circuit  hydrau- 
lique,  non  représenté,  contenu  dans  le  volume  de  la  ma- 
chine  de  creusement  1  . 

Le  bouclier  3  est  formé  par  une  tête  de  coupe  1  0  et 
par  une  cloison  11  verticale  et  fixe,  disposée  derrière 
ladite  tête  de  coupe  10  et  ménageant  avec  celle-ci  une 
chambre  de  malaxage  12. 

Ainsi  que  représenté  à  la  Fig.  2,  la  tête  de  coupe  1  0 
est  formée  par  un  plateau  circulaire  13  entraîné  en  ro- 
tation  et  sur  lequel  sont  disposé  des  bras  14  s'étendant 
radialement  et  de  support  d'outils  de  travail  15,  comme 
par  exemple  des  outils  d'abattage  et/ou  des  molettes  de 
concassage. 

Le  plateau  13  comporte  également  des  ouvertures 
1  6  ménagées  entre  les  bras  1  4  et  qui  permettent  le  pas- 
sage  du  matériau  arraché  dans  la  chambre  de  malaxa- 
ge  12. 

Ainsi  que  représenté  sur  les  Figs.  1  et  3,  la  tête  de 
coupe  10  est  portée  par  des  axes  17  répartis  de  façon 
équidistante  sur  un  cercle  A  concentrique  à  l'axe  princi- 
pal  de  la  tête  de  coupe  10. 

Chaque  axe  1  7  supportant  la  tête  de  coupe  1  0  pré- 
sente  une  longueur  correspondant  à  la  largeur  de  la 
chambre  de  malaxage  12. 

Les  extrémités  libres  des  axes  17  coopèrent  avec 
s  des  moyens  20  d'entraînement  en  rotation  autour  de 

l'axe  principal  de  la  tête  de  coupe  10  de  l'ensemble 
constitué  par  ladite  tête  de  coupe  10  et  les  axes  17. 

Les  moyens  20  d'entraînement  en  rotation  sont 
constitués,  de  manière  classique,  par  des  moto-réduc- 

10  teurs  portant  chacun  un  pignon  denté  coopérant  avec 
une  couronne  dentée  solidaire  des  extrémités  libres  des 
axes  1  7. 

Comme  représenté  à  la  Fig.  1  ,  le  transporteur  à  vis 
7  est  formé  par  un  fourreau  7a  dans  lequel  est  disposée 

15  une  vis  sans  fin  7b  entraînée  en  rotation  par  un  moteur 
7c. 

L'extrémité  libre  7'b  de  la  vis  sans  fin  7b  passe  à 
travers  une  ouverture  lia  ménagée  à  la  partie  inférieure 
de  la  cloison  verticale  11  et  débouche  à  la  partie  infé- 

20  rieure  de  la  chambre  de  malaxage  12. 
La  chambre  de  malaxage  12  comporte,  à  sa  partie 

inférieure,  des  moyens  25  de  détection  de  la  pression 
du  matériau  dans  ladite  chambre  12. 

Comme  représenté  à  la  Fig.  4,  ces  moyens  25  de 
25  détection  sont  formés  par  au  moins  une  jauge  de  con- 

trainte  26  placée  dans  une  enveloppe  métallique  27  dis- 
posée  dans  la  chambre  de  malaxage  12  à  proximité  de 
l'ouverture  11a  et  fixée,  par  exemple  par  soudage,  sur 
la  face  correspondante  de  la  cloison  verticale  1  1  . 

30  De  préférence  et  comme  représenté  à  la  Fig.  3,  les 
moyens  25  de  détection  sont  formés  par  trois  jauges  de 
contrainte  26  disposées  dans  la  chambre  de  malaxage 
12  à  proximité  de  l'ouverture  Ha  et  répartis  en  alternance 
par  rapport  au  cercle  A  décrit  par  les  axes  1  7  dans  ladite 

35  chambre  de  malaxage  12. 
Ainsi,  une  jauge  de  contrainte  26  est  disposée  à  l'in- 

térieur  du  cercle  A  et  au-dessus  de  l'orifice  lia  et  les  deux 
autres  jauges  de  contrainte  26  sont  disposées  à  l'exté- 
rieur  du  cercle  A  et  de  part  et  d'autre  de  ladite  ouverture 

40  lia. 
Dans  ce  cas  également,  chaque  jauge  de  contrain- 

te  26  est  placée  dans  une  enveloppe  métallique  27 
fixée,  par  exemple  par  soudage,  sur  la  face  correspon- 
dante  de  la  cloison  verticale  1  1  . 

45  La  ou  les  jauges  de  contrainte  26  sont  reliées  par 
un  câble  28  à  des  moyens,  non  représentés,  de  com- 
mande  de  la  vitesse  de  rotation  de  la  vis  7b  du  trans- 
porteur  7  et/ou  de  la  tête  de  coupe  1  0. 

Dans  la  chambre  de  malaxage  12  est  injecté,  par 
50  des  moyens  appropriés  non  représentés,  un  produit  ad- 

ditionnel  constitué  par  de  la  mousse  ou  de  l'eau  ou  de 
la  boue  relativement  fluide. 

Ce  produit  additionnel  a  pour  objectif  de  lubrifier  les 
outils  de  travail  15  et  également  le  front  de  taille  afin  de 

55  réduire  le  couple  de  la  tête  découpe  10  pendant  le  creu- 
sement  du  tunnel  et  également  d'aérer  le  matériau  dans 
la  chambre  de  travail  12  de  façon  à  obtenir  une  pâte 
compressible  pouvant  être  facilement  évacuée  par  la  vis 
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sans  fin  7b  du  transporteur  à  vis  7. 
Lors  de  l'avancement  de  la  machine  de  creusement 

1  ,  la  chambre  de  malaxage  1  2  est  remplie  en  partie  par 
le  produit  additionnel  et  également  par  le  matériau  pro- 
venant  du  front  de  taille  et  qui  est  déversé  dans  ladite 
chambre  de  malaxage  1  2  en  passant  par  les  ouvertures 
1  6  ménagées  dans  la  tête  de  coupe  1  0. 

Le  volume  du  matériau  à  la  partie  inférieure  de  la 
chambre  de  malaxage  12  doit  être  suffisant  pour  per- 
mettre  d'assurer  de  façon  constante  le  recouvrement  de 
l'orifice  Ha  dans  lequel  débouche  la  vis  sans  fin  7b  du 
transporteur  7  et  permettre  l'évacuation  du  matériau 
mélangé  au  produit  additionnel. 

En  effet,  la  perte  de  ce  niveau  dans  la  chambre  de 
malaxage  12  favorise  la  communication  entre  cette 
chambre  de  malaxage  1  2  et  l'extérieur  par  l'intermédiai- 
re  du  transporteur  à  vis  7. 

Lors  du  creusement  du  tunnel,  la  tête  de  coupe  10 
et  les  axes  17  sont  entraînés  en  rotation  autour  de  l'axe 
principal  de  ladite  tête  de  coupe  10. 

Ces  axes  17  se  déplacent  donc  dans  la  chambre 
de  malaxage  12  et  passent  régulièrement  à  proximité 
des  jauges  de  contrainte  26  ce  qui  crée  un  effet  de  ci- 
saillement  sur  le  matériau  se  trouvant  à  la  partie  infé- 
rieure  de  cette  chambre  de  malaxage  12. 

Cet  effet  de  cisaillement  exerce  sur  les  jauges  de 
contrainte  26  une  pression  qui  est  donc  immédiatement 
détectée  et  l'information  est  fournie  au  système  de  vi- 
sualisation.  Ainsi  le  pilote  peut  agir  en  conséquence  sur 
les  différents  paramètres  de  forage  tels  que  les  rotations 
de  la  vis  7b  du  transporteur  7  et/ou  de  la  tête  de  coupe 
10  et/ou  la  vitesse  de  translation  des  vérins  4a. 

Dans  le  cas  où  le  niveau  de  matériau  à  la  partie  in- 
férieure  de  la  chambre  de  malaxage  12  descend  au- 
dessous  d'un  niveau  extrême  constitué  par  exemple  par 
le  point  le  plus  haut  de  l'orifice  lia  ménagé  dans  la  cloi- 
son  verticale  11,  les  jauges  de  contrainte  26  ne  subis- 
sent  plus  de  pression  et  l'information  est  délivrée  immé- 
diatement  aux  moyens  de  commande. 

Ces  moyens  de  commande  ralentissent  en  consé- 
quence  la  vitesse  de  rotation  de  la  vis  sans  fin  7b  du 
transporteur  à  vis  7  et  si  cela  ne  suffit  pas  ils  augmentent 
la  vitesse  de  rotation  de  la  tête  de  coupe  10  pour  obtenir 
rapidement  le  remplissage  suffisant  de  la  chambre  de 
malaxage  12. 

Dans  le  cas  où  le  niveau  de  matériau  dans  la  cham- 
bre  de  malaxage  12  dépasse  le  niveau  acceptable,  la 
pression  exercée  sur  les  jauges  de  contrainte  26  dépas- 
se  un  seuil  prédéterminé  et  l'information  est  immédiate- 
ment  transmise  aux  moyens  de  commande. 

Dans  ce  cas,  les  moyens  de  commande  augmen- 
tent  la  vitesse  de  rotation  de  la  vis  sans  fin  7b  du  trans- 
porteur  7  afin  d'augmenter  l'évacuation  du  matériau  de 
ladite  chambre  de  malaxage  12  et  si  cela  ne  suffit  pas 
la  vitesse  de  rotation  de  la  tête  de  coupe  1  0  est  ralentie 
pour  abaisser  rapidement  le  niveau  de  matériau  dans 
ladite  chambre  de  malaxage  12. 

Les  moyens  de  détection  du  niveau  de  matériau 

dans  la  chambre  de  malaxage  12  permettent  donc  de 
pouvoir  contrôler  en  permanence  ce  niveau  et  ainsi 
d'agir  sur  la  vitesse  de  rotation  de  la  vis  sans  fin  du  trans- 
porteur  et/ou  sur  la  vitesse  de  rotation  de  la  tête  de  cou- 

5  pe  afin  de  ramener  le  niveau  de  matériau  dans  la  cham- 
bre  de  malaxage  au  niveau  idéal  pour  optimiser  le  ren- 
dement  du  tunnelier. 

10  Revendications 

1.  Machine  de  creusement  d'un  tunnel,  du  type  com- 
prenant  une  enveloppe  cylindrique  (2)  à  l'avant  de 
laquelle  sont  disposées,  d'une  part,  une  tête  de  cou- 

15  pe  (1  0)  formée  par  un  plateau  circulaire  (1  3)  entraî- 
né  en  rotation  et  comportant  des  ouvertures  (16) 
délimitées  par  des  bras  radiaux  (14)  supportant  des 
outils  de  travail  (15)  et,  d'autre  part,  une  cloison  (11) 
verticale  et  fixe  disposée  derrière  ladite  tête  de  cou- 

20  pe  (1  0)  et  formant  avec  celle-ci  une  chambre  de  ma- 
laxage  (1  2)  du  matériau  arraché  avec  un  produit  ad- 
ditionnel  munie  à  sa  partie  inférieure  d'une  ouver- 
ture  (lia)  dans  laquelle  débouche  un  transporteur  à 
vis  (7)  d'évacuation  du  matériau  mélangé  au  produit 

25  additionnel,  caractérisée  en  ce  que  la  chambre  de 
malaxage  (12)  comporte,  à  sa  partie  inférieure,  des 
moyens  (25)  de  détection  de  la  pression  du  maté- 
riau  dans  ladite  chambre  de  travail  (1  2)  reliés  à  des 
moyens  de  commande  de  la  vitesse  de  rotation  de 

30  la  vis  (7b)  du  transporteur  (7)  et/ou  de  la  tête  de 
coupe  (10)  et/ou  de  la  vitesse  de  déplacement  en 
translation  de  ladite  tête  de  coupe  (10). 

2.  Machine  de  creusement  selon  la  revendication  1  , 
35  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  (25)  de  détec- 

tion  sont  formés  par  au  moins  une  jauge  de  con- 
trainte  (26)  placée  dans  une  enveloppe  métallique 
(27)  disposée  dans  la  chambre  de  malaxage  (1  2)  à 
proximité  de  ladite  ouverture  (11a)  et  fixée  sur  la 

40  face  correspondante  de  la  cloison  verticale  (11). 

3.  Machine  de  creusement  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  (25)  de  détec- 
tion  sont  formés  par  trois  jauges  de  contrainte  (26) 

45  placées  chacune  dans  une  enveloppe  métallique 
(27)  disposée  dans  la  chambre  de  malaxage  (1  2)  à 
proximité  de  ladite  ouverture  (11a)  et  fixée  sur  la 
face  correspondante  de  la  cloison  verticale  (11). 

50  4.  Machine  de  creusement  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisée  en 
ce  que  chaque  jauge  de  contrainte  (26)  est  reliée 
par  un  câble  (28)  aux  moyens  de  commande  de  la 
vitesse  de  rotation  de  la  vis  (7b)  du  transporteur  (7) 

55  et/ou  de  la  tête  de  coupe  (10)  et/ou  de  la  vitesse  de 
déplacement  en  translation  de  ladite  tête  de  coupe 
(10). 
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